
Compte-rendu des  

Rencontres Robin du Bois 2023  

 

Tenues à Bourg Argental, le 14 octobre 2023 à 11h30 

 

Personnes présentes : 

13 personnes dont : 

- 3 membres du CA (Denis BRUNETON, Marie NOWAK, Gérald MOURELON) 

- 1 salariée (Daniela FIGUEIREDO-COLACO) 

- 9 adhérents (4 membres actifs et 5 nouveaux adhérents) : Agnès G., Cédric 

L.I., Claire D., Gisèle G. / Anthony L., Max M., Catherine B., Christophe B., 

Nicole D. 

 

Lieu : Bourg Argental, locaux privés très gentiment mis à disposition par Cédric L.I, 

membre actif de Robin du Bois et également propriétaire forestier de 7 ha dans la 

commune de Bourg Argental. 

 

 



Compte-rendu  

 

Contexte : 

 

Face à la difficulté de réunir régulièrement en présentiel les 7 membres du Conseil 

d’Administration, habitant chacun et chacune dans différentes communes du massif 

du Pilat, les réunions tenues ces dernières années se sont surtout réalisées en 

visioconférence.  

Le besoin d’échanger de vive voix et de partage de moments de convivialité se font 

ressentir.  

Les sorties et visites en forêt mises en place cet été l’a démontré. Ces occasions de 

rencontre permettent la cohésion de groupe, les échanges et prises de décision de 

façon plus efficace, le maintien de la motivation et de la persévérance dans nos 

actions. 

 

Un autre besoin de fait sentir : après l’achat des 4 parcelles de forêt, les champs 

d’actions de Robin du Bois se sont multipliés. Un poste de travail salarié a été créé en 

avril 2023 pour venir en aide à l’accroissement d’activité lié au développement de 

l’association. Mais ce poste ne peut pas couvrir les besoins dans tous les domaines 

d’action. Des nouveaux bénévoles se sont rapprochés de l’association ces derniers 

mois et leur participation aux activités de Robin du Bois contribuent grandement à 

avancer plus efficacement dans notre mission de protection des forêts du Pilat. 

D’autres adhérents ont également manifesté l’intérêt de contribuer plus activement, 

mais ne savent pas quoi exactement proposer comme aide et expriment le besoin de 

voir plus de structure et d’organisation dans la gouvernance de l’association pour se 

positionner et trouver leur place. 

 

Souhaitant donc réunir à la fois les membres du CA qui se voient plus régulièrement 

en visio ; les membres actifs qui ont été très présents ces derniers mois et à qui nous 

souhaitons remercier pour leur investissement ; et tous les autres adhérents qui 

aimeraient contribuer plus activement pour le développement de Robin du Bois, nous 

avons organisé une journée de rencontres dans le but de co-créer la suite de 

l’association avec toutes et tous qui souhaitent s’investir pour cette cause. 

 

 

 

Le programme de la journée : 

 



 

11h30 – Présentation du programme de la journée  

11h45 – Carte humaine des localisations géographiques des participants (où se situe 

chacun.e géographiquement dans le Pilat + se présenter : prénom)  

12h15 – 13h30 – échanges informels autour d’un repas tiré du sac  

13h30 – Présentation de l’association et des projets en cours et de ceux à venir ou 

souhaités pour 2024  

13h45 - interviews mutuelles par petits groupes :  

• Es-tu un.e propriétaire forestier, un passionné.e de la Nature, un.e 

professionnel.le du bois… ?  

• Pourquoi es-tu là aujourd’hui ?  

• Qu’est-ce que tu aimerais faire pour contribuer aux activités et missions de 

Robin du Bois ?  

 

1 secrétaire par mini-groupe qui prend des notes et présente les réponses dans un 

deuxième temps à la totalité des participants  

Prise de notes sur les grandes feuilles sur ce qui ressort  

14h45 - Discussions autour du résultat des réponses qui ressortent  

16h/17h – Restitution des conclusions ressorties et fin de la journée 

 

 

Repas convivial entre les participants 



 

 

 

Conclusions : 

 

֍ Parmi les participants, toutes et tous sont des passionné.es de la Nature et de la 

forêt, quelques propriétaires forestiers, un professionnel de l’élagage et de la grimpe 

d’arbres, et également plusieurs professionnels dans le domaine de l’éducation ou des 

projets pédagogiques. La plupart a aussi des expériences dans le milieu associatif 

et/ou le militantisme pour la protection de l’environnement. 

 

֍ Il ressort le besoin d’acquérir davantage de compétences spécifiques pour 

intervenir et représenter l’association auprès des collectivités et autres structures et 

événements en lien avec la Forêt.  

Solutions : auto-formations (MOOC’s), formations RAF ou autres, acheter des services 

d’expertises comme pour le martelage des arbres à couper par Fonsylve - expertise 

forestière… 

 

֍ Il ressort le besoin de restructurer et réorganiser la gouvernance de l’association 

pour se maintenir centré.es sur les objectifs principaux, ne pas se disperser dans les 

actions, surtout si nous ne disposons pas assez de moyens humains pour agir sur tous 

les fronts (défense des arbres en général). Nous pouvons, néanmoins, manifester 

notre solidarité avec d’autres associations, initiatives, et manifestations au niveau 

national ou international, qui agissent pour la protection des forêts. 

 

֍֍ De ce besoin d’organisation pour une meilleure efficacité d’actions, nous avons 

décidé de constituer des commissions qui réfléchiront et développeront en groupes 

Groupes d'interviews mutuelles 



de travail les différents sujets traités par l’association. 

Ces commissions sont ouvertes aux adhérents qui souhaitent s’investir dans un 

domaine en particulier (ou plusieurs), en participant un minimum aux réunions 

de travail, à l’organisation d’activités ou au déroulement des mêmes.  

 

L’outil de travail pour les échanges et le partage ou édition de documents est la 

plateforme Slack, téléchargeable gratuitement sur le téléphone ou ordinateur. Libre à 

chaque commission d’organiser des réunions en présentiel en plus des échanges 

numériques. 

 

Un dossier spécifique « coups de main » est ouvert aux propositions d’aides 

ponctuelles (accueil du public sur quelques heures, voiture pour transport de matériel, 

bricolage, chantiers de nettoyage de déchets trouvés dans les parcelles, etc, etc). 

 

Chaque commission aura un membre du CA attribué comme interlocuteur et 

accompagnateur des activités et discussions en cours, en plus d’une personne 

référente dans le groupe pour les échanges avec l’extérieur et le CA. 

 

 

 

Les commissions constituées : 

(les intitulés de chaque commission sont à renommer si souhaité) 

 

 

 Prospective et Foncier : Recherches de nouvelles parcelles à acheter ; 

observatoire des parcelles menacées de coupes rases ; questions liées à la 

propriété forestière, etc. 

 

 Gestion des parcelles / projet branche locale du RAF : création d’un 

réseau local de professionnels artisans du bois et de projets de 

redynamisation de la filière artisanale forêt-bois (réfléchir à des solutions 

d’approvisionnement en bois local et éthique, recenser et concerter les 

initiatives, les savoir-faire et les compétences locales et adhérant à la charte 

du RAF, faire du lien pour encourager une filière locale éthique) 

 

 Projets pédagogiques : tout projet en lien avec les établissements scolaires, 



les salariés d’entreprise, etc, pour des visites et/ou activités pédagogiques sur 

les parcelles ; interventions de sensibilisation dans des structures diverses 

 

 Évènements : réflexion et organisation d’événements divers, en lien avec 

d’autres associations locales ou pas. Ex. préparation des 5 ans de Robin du 

Bois en août 2024 

 

 Communication : présence sur les stands de sensibilisation aux enjeux 

forestiers et à la protection des forêts ; photographie et vidéo et gestion de la 

photothèque de l’association, aide à l’élaboration de différents supports de 

communication grand public ou adressé aux media, etc. 

 

 Mécénat : recherche de financements, rédaction de dossiers pour appels à 

projets, suivi de dossiers soumis à des appels à projets, recherche de mécènes 

locaux… 

 

 Biodiversité/Environnement : suivi de dossiers de mise en place de contrats 

ORE sur les parcelles, tout type d’activité de suivi d’inventaires de biodiversité 

ou de biodiversité potentielle, de régénération naturelle, d’état sanitaire des 

peuplements ; démarches de protection additionnelle des parcelles comme les 

Conventions ENS, Natura 2000, etc ; intervention et participation à des réunions 

de travail avec différents acteurs dans le domaine de la forêt comme la Charte 

Forestière du Pilat, tables thématiques forêt du PNR Pilat… 

 

 Coups de main : aide ponctuelle et diverse (présence de quelques heures en 

binôme minimum sur les stands, aide à la logistique, véhicules pour transport 

de matériel, bricolage, chantiers de nettoyage de déchets sur les parcelles, 

autres chantiers…) 

 

 

CHARTE DE FONCTIONNEMENT des commissions : 

 

➢ Tous les adhérents sont informés de la création des commissions et sont invités 

à y participer activement, suivant leurs sensibilités et compétences  

➢ Un membre du CA garanti les échanges d'info entre la commission (dont il / elle 

fait partie), et le CA  

➢ Tous les membres des commissions ont accès à Slack, et peuvent y échanger 



à l'intérieur d'un canal dédié.  

➢ Le référent du groupe est chargé de la coordination des échanges, réunions, 

comptes-rendus, etc. à l’intérieur de la commission  

➢ Lors de la première réunion de la commission, celle-ci réfléchit au contenu de 

sa mission, des choses qu'elle prend en charge ; et en rebaptise éventuellement 

le nom pour qu'il soit explicite et concerté.  

➢ Chaque commission est chargée de produire pour la prochaine AG ses 

propositions, calendriers d'action, et ressources nécessaires.  

➢ Le CA garantit un retour auprès de chaque commission des suggestions 

formulées ou questions posées.  

➢ Chaque adhérent s'engage à n'utiliser Slack que dans le cadre du 

fonctionnement de la commission dont il fait partie.  

 

 

 

Merci à toutes et tous les Robins du Bois, pour aider à protéger les écosystèmes 

forestiers de l’exploitation industrielle qui détruit les forêts du massif du Pilat !  


